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Bonjour à tous, 
  

Le projet de la nouvelle caserne tire à sa fin, nous vous tiendrons au 
courant, car bientôt vous serez invités à visiter ce nouveau bâtiment.  
C’est un projet important et nécessaire pour les deux municipalités 
concernées.  L’ancien bâtiment ne répondait plus aux besoins du bon 
fonctionnement des pompiers.  Rappelons que St-Joseph-des-Érables 
investi plus de 170 000 $ dans ce projet.  La municipalité a décidé que ce 
montant sera remboursé en totalité d’ici le printemps 2020, et ce sans 
emprunt.  Voilà le résultat d’une saine gestion responsable.   
 

De plus, la société du patrimoine est présentement en restructuration.  Rappelons 
l’importance de conserver à notre portée nos précieuses archives, il aurait été extrêmement 
dommage que ces documents tombent dans des mains étrangères.  J’en profite pour saluer le 
travail et la contribution de monsieur Daniel Carrier, ancien directeur de la société, nos 
sincères condoléances à ses proches! 
 

Sur ce, je vous dis à la prochaine. 
Jeannot Roy, maire 

 

Déneigement des entrées privées 
Nous vous demandons de faire très attention lorsque vous déneigez votre entrée.  Certains 
citoyens laissent de l’accumulation de neige sur la route et sur l’accotement lors de leur 
déneigement.  Nous vous rappelons que cette accumulation peut être dangereuse pour les 
automobilistes et complique aussi le déneigement par notre camion.  Sans oublier qu’une 
montagne de neige peut nuire à votre visibilité lorsque vous sortez de votre entrée. 
 

Inspecteur en bâtiment 
Suite au départ de monsieur Berthier Beaulieu, la municipalité de Saint-Joseph-des-Érables a 
conclu une entente intermunicipale pour le partage d’une personne ressource qui effectuera 
les fonctions d’inspecteur en bâtiment.  Monsieur Steeve Breton débutera mercredi le, 30 
janvier prochain.  Nous lui souhaitons la bienvenue. 
 

PROVINCE DE QUEBEC 
MUNICIPALITE REGIONALE DE COMTE ROBERT-CLICHE 

 

AVIS PUBLIC 
EST PAR LES PRÉSENTES DONNÉ PAR LE SOUSSIGNÉ QUE : 

Le « RÈGLEMENT NUMÉRO 202-18 RÉGISSANT SUR LES COMPÉTENCES DE LA MRC ROBERT-CLICHE 
EN MATIÈRE DE VIDANGE DES BOUES DE FOSSES SEPTIQUES POUR L'ENSEMBLE DES MUNICIPALITÉS 
LOCALES DE SON TERRITOIRE » a été adopté le 14 novembre 2018. 

 

Toute personne intéressée à prendre connaissance du présent règlement peut s'adresser au 
directeur général et secrétaire-trésorier de la MRC Robert-Cliche au 111-A, 107® Rue à Beauceville. 
 

Donné à Beauceville ce 21ème jour de janvier, deux mille dix-neuf. 

 

Municipalité de Saint-Joseph-des-Érables 
370-A rang des Érables 

Saint-Joseph-des-Érables (Québec)   G0S 2V0 
 

AUX CONTRIBUABLES DE LA SUSDITE MUNICIPALITÉ 
 

AVIS PUBLIC 
 

EST DONNÉ PAR LA SOUSSIGNÉE, MARIE-JOSÉE MATHIEU, DIRECTRICE GÉNÉRALE ET SECRÉTAIRE-
TRÉSORIÈRE DE LA SUSDITE MUNICIPALITÉ : 

 

Dépôt du rôle de perception pour l’année 2019 
 

Conformément aux dispositions des articles 1007 du Code municipal, avis public est par la présente 
donné aux contribuables de la Municipalité de Saint-Joseph-des-Érables et à toutes les personnes 
intéressées, que le rôle général de perception est déposé au bureau municipal et qu'il sera procédé à 
l'envoi des comptes de taxes dans le délai imparti à toutes personnes dont les noms y apparaissant 
comme sujettes au paiement desdites taxes, arrérages, ou autres deniers. 
 

Conformément aux dispositions du Règlement 231-18 décrétant les taux de taxes et les tarifs de 
compensation pour l’exercice financier 2019, les dates de versement sont fixées au :  

• Premier versement : 1er  mars 2019  

• Deuxième versement : 1er juin 2019  

• Troisième versement : 1er septembre 2019 
 

Donné à Saint-Joseph-des-Érables ce vingt-cinquième jour du mois de janvier 2019. 

 
Marie-Josée Mathieu, Directrice générale et secrétaire-trésorière 

 

 

 

 
 

 

Séance du Conseil 
La prochaine séance ordinaire du conseil aura lieu le mardi 5 février à 19 h 00. 
 

 

 

Le mot du maire 



PROVINCE DE QUEBEC 
MUNICIPALITE REGIONALE DE COMTE ROBERT-CLICHE 

 

AVIS PUBLIC 
 

EST PAR LES PRÉSENTES DONNÉ PAR LE SOUSSIGNÉ QUE : 
 

Le « RÈGLEMENT NUMÉRO 204-18 RÉGISSANT SUR LE CODE D'ÉTHIQUE ET DE DÉONTOLOGIE DES 
EMPLOYÉS DE LA MUNICIPALITÉ RÉGIONALE DE COMTÉ ROBERT-CLICHE » a été adopté le 19 
décembre 2018. 
 

Toute personne intéressée à prendre connaissance du présent règlement peut s'adresser au 
directeur général et secrétaire-trésorier de la MRC Robert-Cliche au 111-A, 107® Rue à Beauceville, 
ou aux endroits respectifs de chaque municipalité desservie par la MRC. 
 

Donné à Beauceville ce 19ème jour de décembre deux mille dix-huit. 

 
 

PROVINCE DE QUEBEC 
MUNICIPALITE REGIONALE DE COMTE ROBERT-CLICHE 

 

AVIS PUBLIC 
 

EST PAR LES PRÉSENTES DONNÉ PAR LE SOUSSIGNÉ QUE : 
 

Le « RÈGLEMENT NUMÉRO 205-18 RÉGISSANT SUR LE TRAITEMENT DES ÉLUS MUNICIPAUX » a été 
adopté le 19 décembre 2018. 
 

Toute personne intéressée à prendre connaissance du présent règlement peut s'adresser au 
directeur général et secrétaire-trésorier de la MRC Robert-Cliche au 111-A, 107® Rue à Beauceville, 
ou aux endroits respectifs de chaque municipalité desservie par la MRC. 
 

Donné à Beauceville ce 19ème jour de décembre deux mille dix-huit. 

 
 

PROVINCE DE QUEBEC 
MUNICIPALITE REGIONALE DE COMTE ROBERT-CLICHE 

 

AVIS PUBLIC 
 

EST PAR LES PRÉSENTES DONNÉ PAR LE SOUSSIGNÉ QUE : 
 

Le « RÈGLEMENT NUMÉRO 206-18 RÉGISSANT SUR LES QUOTES-PARTS 2019 DE LA MUNICIPALITÉ 
RÉGIONALE DE COMTÉ ROBERT-CLICHE » a été adopté le 19 décembre 2018. 
 

Toute personne intéressée à prendre connaissance du présent règlement peut s'adresser au 
directeur général et secrétaire-trésorier de la MRC Robert-Cliche au 111-A, 107® Rue à Beauceville, 
ou aux endroits respectifs de chaque municipalité desservie par la MRC. 
 

Donné à Beauceville ce 19ème jour de décembre deux mille dix-huit. 

 

Message de votre équipe régionale en 

prévention du suicide  

pour Chaudière-Appalaches 

L’association québécoise de prévention du 

suicide, le CISSS de Chaudière-Appalaches et 

ses partenaires vous présentent, du 3 au 

9 février 2019, la 29e édition de la Semaine 

nationale de prévention du suicide sous le 

thème « Parler du suicide sauve des vies ». Au 

Québec, c’est en moyenne 3 personnes par jour 

qui décéderont par suicide. Il est donc 

impératif d’envoyer un message clair que le 

suicide n’est pas une option. 

Si vous souffrez ou que vous connaissez une 

personne qui vit un moment de détresse, 

n’attendez plus. Il existe des services d’aide 

gratuits, confidentiels et disponibles 24 h / 7 

jours partout dans la région. Parce que         

         TOUTES les vies sont précieuses! 

1 866 APPELLE 
www.prevenirlesuicide.com 

www.commentparlerdusuicide.com 

 

 

http://www.prevenirlesuicide.com/
http://www.commentparlerdusuicide.com/

